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Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 17 avril 2024 

Projet de loi 
approuvant le rapport d'activité de la Fondation pour la 
promotion du logement bon marché et de l'habitat coopératif 
(FPLC) pour l'année 2023 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 58, lettre i, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l'article 34 de la loi sur l'organisation des institutions de droit public, du 
22 septembre 2017;  
vu l'article 14 de la loi générale sur le logement et la protection des locataires, 
du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu le rapport d’activité de la Fondation pour la promotion du logement bon 
marché et de l'habitat coopératif pour l'année 2023; 
vu la décision du conseil d’administration de la Fondation pour la promotion 
du logement bon marché et de l'habitat coopératif du 7 mars 2024, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport d’activité 
Le rapport d’activité de la Fondation pour la promotion du logement bon 
marché et de l'habitat coopératif pour l’année 2023 est approuvé. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

Le présent projet de loi vise à approuver le rapport d’activité de la 
Fondation pour la promotion du logement bon marché et de l'habitat 
coopératif (ci-après : FPLC) pour l’exercice 2023. 
 

1. MISSION ET ACTIVITÉ DE LA FPLC 
Les buts principaux de la FPLC figurent aux articles 10 et suivants de la 

loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 
1977 (LGL; rs/GE I 4 05). Ils consistent essentiellement à contribuer « en 
amont », par l’acquisition et la mise en valeur de terrains à bâtir, à accroître 
le parc de logements d'utilité publique dans le canton de Genève dont 
l'objectif légal, mentionné dans la loi pour la construction de logements 
d'utilité publique, du 24 mai 2007 (LUP; rs/GE I 4 06), vise à atteindre 20% 
du parc locatif total du canton. 

Une fois ses terrains prêts à être bâtis, la FPLC les remet à parts égales 
aux 2 catégories de cessionnaires chargés de la réalisation desdits logements 
d’utilité publique, soit des coopératives d’habitation par octroi de droits de 
superficie, soit les fondations immobilières de droit public par revente.  

En vue de lui permettre d'assumer ces différentes tâches, la FPLC est 
active sur le marché immobilier en tant que développeur, propriétaire et 
accessoirement maître d'ouvrage. 

Pour acquérir des terrains, la FPLC peut recourir aux ressources 
financières du fonds LUP institué par la LUP et la LGL. Elle prospecte sur 
l'ensemble du territoire genevois et plus particulièrement dans les périmètres 
sis en zone de développement.  

Elle collabore de manière étroite avec les offices du département du 
territoire (DT) concernés par la thématique du logement.  

La FPLC possède 118 828 m2 de terrains en cours de développement 
répartis sur 29 périmètres. Cela représente un potentiel d'environ 
1 155 logements. 

Depuis 2006, la FPLC a contribué à la création de 1 437 logements. 
 

2. RÉSUMÉ DES ACHATS, DES CESSIONS ET DES DROITS 
DE SUPERFICIE 

Un groupe de coordination opérationnelle s'est réuni à neuf reprises sous 
l'égide de l'office cantonal du logement et de la planification foncière 
(OCLPF) et a traité de questions foncières entre les Fondations immobilières 



3/44 PL 13458 
 
de droit public (FIDP), l'office cantonal des bâtiments (OCBA), l'office de 
l'urbanisme (OU) et la FPLC. 

Les buts principaux sont d'assurer une planification en matière de 
prospection et d'opportunités d'achat en adéquation avec l'état d'avancement 
des procédures d'aménagement du territoire, d'échanger toute information et 
de coordonner la présentation des dossiers à l'attention de la Commission 
d'attribution des ressources financières du fonds LUP. En effet, le 
financement des acquisitions de terrains par la FPLC est assuré en grande 
partie par des dotations provenant de ce fonds. 

Les investissements se sont élevés à plus de 17 000 000 de francs relatifs 
à l’acquisition de 8 parcelles dont la surface totale cumulée est de 9 649 m2.  
 

3. ACHATS 
1) François-Perréard 23, parcelle n° 4096, commune de Chêne-Bourg, 

240 m2 
L’achat de cette parcelle au prix de 765 600 francs a été financé par le 

fonds LUP. Elle se situe en zone 4B de développement 4A. 
 
2) Chapelle 21, parcelle n° 2904, commune de Lancy, 1 001 m2 

L’achat de cette parcelle, en vue d'un échange, a été acquise au prix de 
650 000 francs. 
 
3) Val-de-Travers 17, parcelle n° 4354, commune de Versoix, 735 m2 

L’achat de cette parcelle au prix de 1 180 000 francs a été financé par le 
fonds LUP. Elle se situe en zone 4B de développement 3. 
 
4) Louis-Dégallier 26, parcelle n° 5294, commune de Versoix, 2 547 m2 

L’achat de cette parcelle au prix de 3 200 000 francs a été financé par le 
fonds LUP. Elle se situe en zone 4B de développement 4A. 
 
5) Malagnou 152, parcelle n° 883 à hauteur de 50%, commune de 

Chêne-Bougeries, 1 239 m2 
Cette parcelle a été acquise au prix de 1 695 000 francs financé par le 

fonds LUP. Elle se situe en zone de développement 3. 
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6) Chaumière 7, parcelle n° 1477 à hauteur de 50%, commune de 
Lancy, 770 m2 
Cette parcelle a été acquise au prix de 1 275 000 francs financé en partie 

par le fonds LUP. Elle se situe en zone de développement 3. 
 
7) Ferney 181, parcelle n° 1268, commune du Grand-Saconnex, 

1 240 m2 
Cette parcelle a été acquise au prix de 5 330 000 francs financé en partie 

par le fonds LUP. Elle se situe en zone de développement 3. 
 
8) Ancien-Puits 1, parcelle n° 618, commune de Lancy, 1 878 m2 

L’achat de cette parcelle au prix de 3 280 000 francs a été financé par le 
fonds LUP. Elle se situe en zone de développement 3. 
 

4. CESSIONS ET DROITS DE SUPERFICIE 
1) Grenus - Rousseau, parcelles nos 5546, 5549, 6592 et 6593, commune 

de Genève-Cité, 716 m2 
Cet immeuble a été vendu à la Fondation HBM Jean Dutoit pour le prix 

de 14 282 390 francs. 
 
2) Chapelle 21, parcelle n° 2904, commune de Lancy, 1 001 m2 

Cette parcelle a été échangée à la valeur de 700 000 francs avec 50% de la 
parcelle n° 1447, commune de Lancy, 770 m2. 
 
3) Parcelle n° 50, commune de Lancy, 1 070 m2 

Cette parcelle a été cédée sous la forme d’un droit de superficie à la 
Société Coopérative d’habitation Les Marbriers pour un montant de 
700 000 francs. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe : 
Rapport d’activité 2023 de la FPLC 
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Couverture : La Dode, Onex | Pages 1-2 : Projet Edmond-Vaucher, Genève Petit-Saconnex
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Moyens
Pour remplir ses missions, la FPLC prospecte et acquiert des parcelles 
afin de maîtriser des périmètres, puis les développe en apportant sa 
collaboration à l’étude et à la réalisation des plans d’aménagement 
de quartier. Elle les remet en droit de superficie à des coopératives 
d’habitation ou les vend à des fondations immobilières de droit public 
cantonales ou communales, et exceptionnellement à des institutions 
ou propriétaires privés si leurs buts concordent avec une visée d’utilité 
publique.

Trait d’union entre le public et le privé
Le rôle de la FPLC est aussi celui d’un développeur qui conseille et 
accompagne les propriétaires de parcelles situées en zone de déve-
loppement dans la recherche de solutions optimales. Dans ce contexte, 
elle travaille à stimuler la concertation entre les différents acteurs, 
privés et publics, d’un périmètre pour favoriser l’adoption d’un plan 
localisé de quartier et sa réalisation dans les meilleurs délais. 

Missions principales

Acquérir des terrains pour 
y développer essentiellement 
du logement d’utilité publique 

Encourager le développement de 
coopératives d’habitation

Favoriser la réalisation 
de logements pour les 

personnes en formation

P O R T R A I T  F P L C

QUI SOMMES-NOUS ?
Fondation de droit public, déclarée d’utilité publique, la Fondation pour la promotion du logement 
bon marché et de l’habitat coopératif (FPLC) a été instituée en 2001 par le Canton de Genève afin 
de soutenir sur le terrain, et de manière active, sa politique d’aménagement et de logement.

Les buts de la FPLC ont été institués dans les articles 10 à 14 de la Loi générale sur le logement et la protection des locataires (LGL) (I 4 05).

FPLC - Salle du Conseil











PL 13458	 44/44

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �� �
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � �� �

� � � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � �

���������������������        �����������
����         
�	������������������        ��	�•��	����

�
	����




